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262 JOURNAl, OFFH.:IEL DU TERRITOIRE QU TOGO PLA'CE SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 

~ 

us 

fonctionnaires et agents européens et indigènes figurant sur"" 
Anécho 800, la liste jointe au ,pré,ént arrêté et utilisant des bicyclettes' 
Mango 700,'-:' leur appartenant pour de, déplacelIjentsfréquents et rapides ,: 

m<?tÏvés par PexécutioD,du servic,e. • 

ART. 2, - Les conditions à remplir pour obtenir l'indem-', 
· nité fixée à l'article 1,,'ei.dessus sont léS suivantes: '.ARRÉ:TÈ iV~ 23/ modifiant Le eoelfù:ieut.de rnajo1'fûion du 

droü applicahle aU.'x cacaos .Bil (èves importés daus le 1'/ adresser au Commissaire de la République (secrétariat'
1'en;iloire. · général) uue demandé sur papier Iihre transmisepar la voie. 

biérarchique avec avis motivé du Chef de service ou COJ;ll-: LB COMYISSAIRB DE J •• \ RR~UBLIQUE "FRANÇAISR AU TOGO 1>.1., 
mandant d"c cercle. . 

CUBYALtEft DB LA L~GlON"n'HoNNBUnt 
'2'/ joindre à la dp,ùandeun certifieat établi à Lomé, par,

Vu le décret du 2:~ mars 1921 déterminant tes attributions le Chef du garage central, dans les cerdes par un agent de•.
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

travaux publics, à défaul par le Commandant de cercle ou;
Vu le décre! du ii lévrier, 1927 fixant "tes droits à per Chef de subdivision, .attestant que la bicyclette·est en 'bon,

cevai!' à l'enLrëe et à la: sortie du Territoire placé sous le 
· état el capable d'titre utili~ée pour les besoins.d'u service, .,mandat de la France. 


Vu te décret du Il fév'rier 1927 instituant des coefficients 
 An, 3. - Le paiement mensuel de l'indemnité ci-des! 
de· majoration des droits spécifiques per\'lIs il l'eutrée el il li visée n'a lieu que sur production d'un certificat du Chel de, 
la sortie du territoire diJ ;rogo; s~rvjce ou Commandant de Ce~cle, attestnnt que la bicyclette 

Vu le décret du 27 noÎll 1927 accordant la franchise aux '1 est toujou," en bon état ét qu'elle a bien été utilisée durànt; 
cacaos et auX. cafés en fèves origina~res du Togo placé sous . 1 mois l'intéressé l'exécution besoinsle par pour des du,
mandat Français à leur entrée dans la métropole; , service. 


Le Conseil qtadminist'ration ente~dü ; 

. An., 4. ,: L'indemnité fixée à .l'article 1"' ci-dessus n'est: 

pas cuml\lable avec l'altoeaÙon instituée par arrêté du:
ARRJl:TE: 

4 noOl 1927 en faveur des propriétaires de :voitures automo·' 
biles autoris~s à en unecter J'usage' pour ,le Servi'ce d~\ARTlCLR PR'M'.'. - Le eoellicien! applictlble au droit sur 
'l'lldministralion. ,',Jet; cacaos en fèvès importés dans les Ter~Hoires du Togo 


placés sous mandat d. la Francft est fixé à '4m, Toulefois le 
 Elle ne peut être accordé .• si l'intéressé a déjà à sn di,po" 
droit aux 100"kilogl'ummes résultant sera brondi au franc "siÜon un véhicule administratif. 

inférieur soit iSO,franc, par 100 Kilogrammes, 
 Elle est'e~clusive de toute réparation ou fourniture à titre 

! gratuit, 
'douanes sont chargés de l'application ùu présent arrêté; . , Elle n'exclut pas, le "as échéant lé droit de t'intéressé ~ 

i \ , l'indemnîté de trànsport pr"év"ue dans les conditions fix/r ): 

Ain 2. - Ilordonnat~ur délégué et lt; chef du service des 

Lomé, le 5 mai 1928 
II J'aiTèté susvisé du.6 octohre 1926. . ". 

L, PÈTRE. 

..Il H1Ui'1'É' ,\'" 236 accOl'da"t IUl" indemnilè l'epreselltativè 
fixe de tt'aJu{}Jort à ,des fonctionnaires et agents eurcpéens 
et ùutigèues utilisant des bicyclettes lew' appuJ'tenœnt pour 
des déplacements fréqueulti et rapides motivés lw1' l'exécu- 
.tùm du ~et'vice. 

'LE COMMlSSAlKE !lE I.A RépUBI,ÛlUR FRAN(;:A'ISB AU TOGO P.'}. 

CBBVALfRR DB LA L~GION n'J-IoIiNBUfl. 

Vu le décret du 23 mars 192f déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du If septembre 1920, fi:X~nt le régime de la 
solde et des. accessoires de solde du personnel des cadres 
locaux des Colonies et supprimant la: formalité de l'appro. 
bation ministérielle préalable de certains arrêtés des 
Gonvern~urs des colonies. 

Vu l'arrêté du 2t mars 1924, portant ré~lement: 1'1 sUl' le 
tran'port du perMnnel indigène voyageaut daus l'intérieur 
du Territoire ainsi que do ses bagages; 2°/ sur les indelllnités 
de route et de séjour auxquelles il' peul prétendre; 

Vu l'arrété du' 6 octobre 1926, porlont règlement sur le 
régime des déplacements du personnel européen au Togo; 

J~e Conseil d'Administration entendu; 

ARRJ1!TE: 

ARrlCLR PRBlIIRR. ~ Une indemnité repré~entative fixe de 
, transport de 50 francs par mois poutétre accordée .aux 

AOT. H, - L'arrélé n' 133 du 2 avril 1926 est rapporté.. ) 

ART, 6. -, Le Cher du se~retttriat général est chargé d, 
l'exéc~tion du jJrésent arrêté.' ", 

.'
Lomé, ,le!) inui 1928, 

L, PÈTttE. 

LISTE 

O"[,nelloo,,;,,. '1 agents européens et indigènes ,u"'pllhl" d, por,,,,i. 
l'ind,mnil! repris""'li,, fixe di .tran.port Inslil!lèe par arrlli n° 236 d. fi mai 1928 

Cher du bureau ou de la section ~u matérl'el ,du secrétaria 
généraL 

Agent européen du tl'an~il il Lomé. 

Che! du .èrvicc d~a travaux Pilbllcs et surveillan 1europé~ 
chargé de l'entretien d,es T: P. il. Lomé. 

Chef du linreau d'études des T: P.• 
Chef du service d~ renseignement. 

Commandant des lorcestle poUée, 


Cnmmissaire.d~ police et son ndjoint .. 


Gardes détachés à la police à J,on;é et dans les cercr 
jusqu"là coneurrencc du f/3 de l'effectif avec un minimu

i 

de nn, 

Médecin ch.argé de l'hygiène et de la visite des via/ldes 
boucherie à Lomé. . 
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